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159e séance 

RÉSERVE COMMUNALE DE SÉCURITÉ CIVILE  

Proposition de loi visant à valoriser 
la réserve communale de sécurité civile 

Texte adopté par la commission – no 1175 

Article 1er A (nouveau) 

La dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 724–1 
du code de la sécurité intérieure est complétée par les mots : 
« et aux menaces de toute nature ». 

Article 1er B (nouveau) 

À la dernière phrase du second alinéa de l’article L. 724–2 
du code de la sécurité intérieure, après le mot : « secours », 
sont insérés les mots : « , à une association de sécurité civile 
agréée en application de l’article L. 725–1 du présent code ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 9  présenté par Mme Regol, M. Amirs-
hahi, Mme Balage El Mariky, M. Duplessy, M. Iordanoff, 
M. Lahais, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Voynet, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier et M. Thierry, no 16  présenté par 
M. Cernon, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, 
Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, 
M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier, no 33  présenté par 

Mme Pantel, Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Chris-
tophle, Mme Karamanli, M. Pena, M. Saulignac, 
Mme Thiébault-Martinez, M. Vicot, M. William, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, M. Baumel, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delau-
trette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, 
M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, 
M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, 
Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, 
Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Simion, 
M. Sother, Mme Thomin, M. Vallaud et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés et no 39  présenté par 
M. Rancoule, M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, 
M. Ballard, Mme Bamana, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Boulogne, 
Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, 
M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, M. de Lépinau, 
Mme Delannoy, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, 
M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, 
M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechan-
teux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Supprimer cet article. 
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Article 1er 

1 Le premier alinéa de l’article L. 724–4 du code de la 
sécurité intérieure est ainsi modifié : 

2 1° La deuxième phrase est ainsi modifiée : 

3 a) (nouveau) Après le mot : « conclu », sont insérés les 
mots : « soit entre l’autorité de gestion et une association 
de sécurité civile agréée en application de l’article L. 725– 
1, soit » ; 

4 b) Sont ajoutés les mots : « , qui peut prévoir, par 
année civile, la durée des activités à accomplir » ; 

5 2° La dernière phrase est supprimée. 

Amendement no 1  présenté par Mme Regol, M. Amirshahi, 
Mme Balage El Mariky, M. Duplessy, M. Iordanoff, M. Lahais, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Voynet, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier et M. Thierry. 

Rédiger ainsi cet article : 
« La dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 724–4 

du code de la sécurité intérieure est complétée par les 
mots : « , hors mobilisation pour faire face à des événements 
de nature à entraîner un danger grave et imminent pour la 
sécurité, l’ordre ou la santé publics, la préservation de l’envi-
ronnement, l’approvisionnement en biens de première néces-
sité ou la satisfaction des besoins prioritaires de la population 
définis à l’article L. 732–1 ». 

Amendement no 2  présenté par Mme Regol, M. Amirshahi, 
Mme Balage El Mariky, M. Duplessy, M. Iordanoff, M. Lahais, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Voynet, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier et M. Thierry. 

Rédiger ainsi cet article : 
« À la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 724– 

4 du code de la sécurité intérieure, le mot : « quinze » est 
remplacé par le mot : « vingt ». 

Amendement no 43  présenté par M. Rancoule, M. Weber, 
M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, 
Mme Bamana, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, 
M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, 
M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, M. de Lépinau, 
Mme Delannoy, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, 
M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, 
M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 

M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechan-
teux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, M. Bryan Masson, 
Mme Alexandra Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, M. Odoul, Mme Parmentier, 
M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu et 
M. Vos. 

Supprimer l’alinéa 3.  

Amendement no 50  présenté par le gouvernement. 
À l’alinéa 3, après la référence :  
« L. 725–1 »,  
insérer les mots :  
« détentrices des agréments B et C ». 

Amendement no 51  présenté par le gouvernement. 
À l’alinéa 3, après la référence :  
« L. 725–1 »,  
insérer les mots :  
« sous réserve d’un avis conforme des bénévoles secouristes 

individuellement concernés ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 15  présenté par M. Cernon, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no 

27  présenté par Mme Pantel, Mme Allemand, Mme Capde-
vielle, M. Christophle, Mme Karamanli, M. Pena, M. Sauli-
gnac, Mme Thiébault-Martinez, M. Vicot, M. William, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, 
M. Baumel, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
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Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, 
M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, 
Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, 
Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 
M. Simion, M. Sother, Mme Thomin, M. Vallaud et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 4, après le mot : 

« durée », 

insérer les mots :  

« et la nature ». 

Amendement no 17  présenté par M. Cernon, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter l’alinéa 4 par les mots :  

« , en veillant à ce que ces activités soient proportionnées 
aux disponibilités des réservistes afin de ne pas interférer avec 
leurs engagements professionnels ou personnels ». 

Amendement no 18  présenté par M. Cernon, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter l’alinéa 4 par les mots : 

« tout en précisant les conditions de formation et de 
préparation des réservistes ». 

Sous-amendement no 49  présenté par M. Rancoule. 
À l’alinéa 2, après le mot : 
« formation », 
insérer les mots : 
« , notamment aux gestes de premiers secours, ». 

Après l’article 1er 

Amendement no 35  présenté par M. Rancoule, M. Weber, 
M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, 
Mme Bamana, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, 
M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, 
M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, M. de Lépinau, 
Mme Delannoy, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, 
M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, 
M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechan-
teux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, M. Bryan Masson, 
Mme Alexandra Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, M. Odoul, Mme Parmentier, 
M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu et 
M. Vos. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
La sous-section 1 de la section 1 du chapitre IV du titre II 

du livre VII du code de la sécurité intérieure est complété par 
un article L. 724–1–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 724–1–1. – Conformément à l’article L. 1424–4 
du code général des collectivités territoriales, les réservistes de 
sécurité civile interviennent sous la coordination opération-
nelle du commandant des opérations de secours. Ils lui 
rendent compte de leurs actions ainsi qu’à leur autorité de 
gestion. » 

Amendement no 41  présenté par M. Rancoule, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris-
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
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M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse-
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Au second alinéa de l’article L. 724–2 du code de la 

sécurité intérieure, après le mot : « confiée », sont insérés 
les mots : « à l’élu municipal chargé des questions de 
sécurité civile, ou à défaut le correspondant incendie et 
secours au sens de l’article 13 de la loi no 2021–1520 du 
25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de 
sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs- 
pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels, ou, ».  

Amendement no 5 rectifié  présenté par Mme Regol, 
M. Amirshahi, Mme Balage El Mariky, M. Duplessy, M. Iorda-
noff, M. Lahais, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Voynet, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier et M. Thierry. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 724–3 du code de la sécurité intérieure, il 

est inséré un article L. 724–3–1 ainsi rédigé :  
« Art. L. 724–3–1. – Les réservistes mineurs sont placés 

sous la responsabilité d’un réserviste majeur et ne peuvent 
être mobilisés plus de huit heures par semaine, hors mobili-
sation pour faire face à des événements de nature à entraîner 
un danger grave et imminent pour la sécurité, l’ordre ou la 
santé publics, la préservation de l’environnement, l’approvi-
sionnement en biens de première nécessité ou la satisfaction 
des besoins prioritaires de la population définis à 
l’article L. 732–1. » 

Amendement no 32  présenté par Mme Lechanteux, 
M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, 
Mme Bamana, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, 
M. Bentz, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Boulogne, 
Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, 
M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, M. de Lépinau, 
Mme Delannoy, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, 
M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, 
M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 

M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechon, 
Mme Lelouis, Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, 
M. Marchio, M. Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 724–4 du code de la sécurité intérieure, il 

est inséré un article L. 724–4–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 724–4–1. – Tout mineur âgé d’au moins seize ans 

peut s’engager dans la réserve de sécurité civile, dans les 
conditions prévues à l’article L. 724–4, sous réserve de 
l’accord écrit de ses représentants légaux. » 

Article 2 

L’article L. 724–7 du code de la sécurité intérieure est 
complété par une phrase ainsi rédigée : « Ce délai est 
ramené à quarante-huit heures lorsque surviennent des 
événements de nature à entraîner un danger grave et 
imminent pour la sécurité, l’ordre ou la santé publics, la 
préservation de l’environnement, l’approvisionnement en 
biens de première nécessité ou la satisfaction des besoins 
prioritaires de la population mentionnés à l’article L. 732– 
1. » 

Amendement no 19  présenté par M. Cernon, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – Au début, ajouter l’alinéa suivant :  
« I. – À la seconde phrase de l’article L. 724–7 du code de 

la sécurité intérieure, les mots : « la semaine qui suit » sont 
remplacés par les mots : « les quarante-huit heures qui 
suivent ». 

II. – En conséquence, substituer au mot :  
« quarante-huit » 
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le mot :  
« vingt-quatre ». 
III. – En conséquence, substituer au mot :  
« mentionnés » 
le mot :  
« définis ». 

Amendement no 20  présenté par M. Cernon, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – Au début, ajouter l’alinéa suivant :  
« I. – À la seconde phrase de l’article L. 724–7 du code de 

la sécurité intérieure, les mots : « la semaine qui suit » sont 
remplacés par les mots : « les soixante-douze heures qui 
suivent ». 

II. – En conséquence, substituer au mot :  
« quarante-huit » 
le mot :  
« vingt-quatre ». 
III. – En conséquence, substituer au mot :  
« mentionnés » 
le mot :  
« définis ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 14  présenté par Mme Regol, M. Amirs-
hahi, Mme Balage El Mariky, M. Duplessy, M. Iordanoff, 
M. Lahais, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Voynet, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier et M. Thierry et no 29  présenté par 
Mme Pantel, Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Chris-
tophle, Mme Karamanli, M. Pena, M. Saulignac, 
Mme Thiébault-Martinez, M. Vicot, M. William, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, M. Baumel, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delau-
trette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, 
M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 

M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, 
M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, 
Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, 
Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Simion, 
M. Sother, Mme Thomin, M. Vallaud et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Substituer au mot :  
« quarante-huit » 
le mot : 
« vingt-quatre ». 

Après l’article 2 

Amendement no 21 rectifié  présenté par M. Cernon, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
À la première phrase de l’article L. 724–7 du code de la 

sécurité intérieure, les mots : « doit obtenir l’accord de son 
employeur » sont remplacés par les mots : « bénéficie d’un 
droit à une autorisation d’absence ». 

Amendement no 22  présenté par M. Cernon, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 724–9 du code de la sécurité intérieure, il 

est inséré un article L. 724–9–1 ainsi rédigé : 
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« Art. L. 724–9–1. – Les réservistes bénéficient d’un congé 
spécial supplémentaire leur permettant d’être mobilisés 
lorsque les circonstances locales l’exigent ou en cas de 
besoin pour soutenir les pouvoirs publics dans la prévention 
et la gestion des risques majeurs sur le territoire de la 
commune. 

« Les autorisations d’absence ne peuvent être refusées au 
réserviste que lorsque les nécessités du fonctionnement de 
l’entreprise ou du service public s’y opposent. 

« Les conditions du congé spécial sont fixées par décret. » 

Amendement no 44  présenté par M. Dufosset. 
Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
L’article L. 731–5 du code de la sécurité intérieure est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsqu’une réserve communale de sécurité civile a été 

instituée en application de l’article L. 724–2, ses modalités 
d’organisation, de mobilisation et de coordination avec les 
autres acteurs de la sécurité civile doivent être intégrées au 
plan communal de sauvegarde. » 

Sous-amendement no 56  présenté par M. Rancoule. 
Rédiger ainsi l’alinéa 1 : 
« Après le premier alinéa du I de l’article L. 731–3 du code 

de la sécurité intérieure, il est inséré un alinéa rédigé : ». 

Article 2 bis (nouveau) 

1 Le paragraphe 3 de la sous-section 3 de la section 1 du 
chapitre IV du titre II du livre VII du code de la sécurité 
intérieure est complété par un article L. 724–13–1 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 724–13–1. – Un contingent de récompenses 
et de distinctions reconnaissant l’engagement citoyen en 
qualité de bénévole d’une réserve communale de sécurité 
civile est défini par décret en Conseil d’État. » 

Amendement no 26  présenté par M. Lemaire. 
I. – Rédiger ainsi l’alinéa 1 : 
« La sous-section 3 de la section 1 du chapitre IV du titre II 

du livre VII du code de la sécurité intérieure est complétée 
par un paragraphe 4 ainsi rédigé : » 

II. – En conséquence, après le même alinéa 1, insérer les 
deux alinéas suivants : 

« Paragraphe 4 :  
« Récompenses et distinctions » 

Amendement no 36  présenté par M. Rancoule, M. Weber, 
M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, 
Mme Bamana, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, 
M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, 
M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, M. de Lépinau, 
Mme Delannoy, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, 
M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, 
M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 

Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechan-
teux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, M. Bryan Masson, 
Mme Alexandra Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, M. Odoul, Mme Parmentier, 
M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu et 
M. Vos. 

Rédiger ainsi l’alinéa 2 : 
« Art. L 724–13–1. – La reconnaissance par la Nation de 

l’engagement citoyen en qualité de réserviste de sécurité civile 
se traduit notamment sous forme de récompenses et de 
distinctions. » 

Article 3 

1 Le chapitre III du titre III du livre III du code de 
l’éducation est complété par un article L. 333–5 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 333–5. – Tout élève qui peut justifier de 
compétences, de connaissances et d’aptitudes acquises 
dans le cadre d’un engagement de sapeur-pompier volon-
taire prévu à l’article L. 723–3 du code de la sécurité 
intérieure, de bénévole dans une association de sécurité 
civile agréée en application de l’article L. 725–1 du même 
code ou dans une réserve communale de sécurité civile 
prévue à l’article L. 724–1 dudit code reçoit une attesta-
tion délivrée par l’autorité de gestion du service 
d’incendie et de secours, de l’association agréée de 
sécurité civile ou de la réserve communale et permettant 
la valorisation de ces compétences, connaissances et 
aptitudes au titre de sa formation, selon des modalités 
définies par décret. » 

Amendement no 6  présenté par Mme Regol, M. Amirshahi, 
Mme Balage El Mariky, M. Duplessy, M. Iordanoff, M. Lahais, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Voynet, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier et M. Thierry. 

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« une réserve communale de sécurité civile prévue à l’article 

L. 724–1 dudit code » 
les mots :  
« l’une des réserves civiques énumérées à l’article 1er de la 

loi no 2017–86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la 
citoyenneté ». 

Amendement no 30  présenté par Mme Pantel, 
Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Christophle, 
Mme Karamanli, M. Pena, M. Saulignac, Mme Thiébault- 
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Martinez, M. Vicot, M. William, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Barusseau, Mme Battistel, M. Baumel, Mme Bellay, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, 
M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, 
Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, 
Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 
M. Simion, M. Sother, Mme Thomin, M. Vallaud et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 2, substituer au mot : 
« valorisation » 
le mot : 
« validation ». 

Amendement no 31  présenté par Mme Pantel, 
Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Christophle, 
Mme Karamanli, M. Pena, M. Saulignac, Mme Thiébault- 
Martinez, M. Vicot, M. William, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Barusseau, Mme Battistel, M. Baumel, Mme Bellay, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, 
M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, 
Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, 
Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 
M. Simion, M. Sother, Mme Thomin, M. Vallaud et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

I. – Au début de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« Tout élève » 
le mot :  
« Toute personne ». 
II. – En conséquence, au même alinéa 2, après le mot : 
« permettant », 
insérer les mots : 
« la validation ou ». 

Article 3 bis (nouveau) 

À l’article L. 611–11 du code de l’éducation, après le mot : 
« volontaire », sont insérés les mots : « , aux étudiants 
accomplissant des missions dans une réserve communale de 
sécurité civile ». 

Amendement no 53  présenté par le gouvernement. 
Compléter cet article par les mots : 
« , aux étudiants bénévoles au sein d’une association agréée 

de sécurité civile mentionnée à l’article L. 725–1 du code de 
la sécurité intérieure. » 

Article 4 

À l’article L. 611–9 du code de l’éducation, les mots : « ou 
d’un volontariat dans les armées prévu à l’article L. 121–1 du 
même code » sont remplacés par les mots : « , d’un volonta-
riat dans les armées prévu à l’article L. 121–1 du même code 
ou d’un engagement dans une réserve communale de sécurité 
civile prévue à la section 1 du chapitre IV du titre II du 
livre VII du code de la sécurité intérieure ». 

Article 4 bis (nouveau) 

La Nation se fixe pour objectif de lancer, dans un délai 
d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, une 
campagne nationale de communication visant à informer la 
population sur le rôle et sur les missions des réserves commu-
nales de sécurité civile ainsi que sur les modalités d’engage-
ment dans ces réserves. 

Amendement no 38  présenté par M. Rancoule, M. Weber, 
M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, 
Mme Bamana, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, 
M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, 
M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, M. de Lépinau, 
Mme Delannoy, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, 
M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, 
M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechan-
teux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, M. Bryan Masson, 
Mme Alexandra Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, M. Odoul, Mme Parmentier, 
M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu et 
M. Vos. 

Après le mot : 
« population », 
insérer les mots : 
« et les élus municipaux ». 

Après l’article 4 bis 

Amendement no 12  présenté par Mme Regol, M. Amirs-
hahi, Mme Balage El Mariky, M. Duplessy, M. Iordanoff, 
M. Lahais, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Voynet, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
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Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier et M. Thierry. 

Après l’article 4 bis, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport d’évaluation du dispositif des réserves communales 
de sécurité civile. 

Amendement no 25  présenté par M. Cernon, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 4 bis, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’état et l’évolution des moyens humains et finan-
ciers des services de sécurité civile et de l’impact des réserves 
communales à cet égard. 

Amendement no 24  présenté par M. Cernon, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 

M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 4 bis, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’impact d’une éventuelle reconnaissance de 
trimestres de retraite pour les bénévoles de la réserve commu-
nale de sécurité civile et sur l’analyse des dispositifs existants 
de reconnaissance de l’engagement bénévole. 

Article 5 

1 I. – La charge pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

2 II. – La charge pour les collectivités territoriales est 
compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier 

du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Amendement no 11  présenté par Mme Regol, M. Amirs-
hahi, Mme Balage El Mariky, M. Duplessy, M. Iordanoff, 
M. Lahais, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Voynet, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier et M. Thierry. 

À l’alinéa 1, substituer aux mots :  
« taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 

chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 
sur les biens et services » 

les mots :  
« contribution annuelle des sociétés d’assurance dans des 

conditions déterminées par décret ».  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 1215 

sur l’amendement no 43 de M. Rancoule à l’article 1er de la proposition 
de loi visant à valoriser la réserve communale de sécurité civile 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 93 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 33 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 30 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc 
de Fleurian, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. Antoine 
Golliot, M. José Gonzalez, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, M. Julien Limongi, Mme Christine 
Loir, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Thibaut 
Monnier, Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard et M. Antoine 
Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 9 

M. Florent Boudié, M. Yannick Chenevard, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Christophe Marion, Mme Laure Miller, Mme Anne- 
Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 11 

M. Fabrice Barusseau, M. Elie Califer, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Sophie Pantel, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich et M. Fabrice Roussel. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 7 

M. Xavier Breton, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon, M. Jérôme 
Nury et M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Abstention : 1 

Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 3 

M. Erwan Balanant, M. Christophe Blanchet et M. Frantz 
Gumbs. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 29 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel 
Brard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc 
Kervran, M. Xavier Lacombe, M. Thomas Lam, Mme Anne 
Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, 
Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Belkhir Belhaddad. 

Scrutin public no 1216 

sur l’amendement no 15 de M. Cernon et l’amendement identique 
suivant à l’article 1er de la proposition de loi visant à valoriser la 
réserve communale de sécurité civile (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 73 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 28 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Abstention : 30 
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M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc 
de Fleurian, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. Antoine 
Golliot, M. José Gonzalez, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, M. Julien Limongi, Mme Christine 
Loir, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Thibaut 
Monnier, Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard et M. Antoine 
Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 6 

M. Yannick Chenevard, M. Christophe Marion, Mme Anne- 
Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl et Mme Corinne Vignon. 

Contre : 5 

M. Hervé Berville, M. Florent Boudié, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Jean-Luc Fugit et Mme Laure Miller. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 7 

M. Sylvain Carrière, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen 
Erodi, M. Damien Maudet, M. François Piquemal, 
Mme Ersilia Soudais et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 13 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, M. Emmanuel Grégoire, Mme Sophie 
Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
M. Fabrice Roussel et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 7 

M. Xavier Breton, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon, M. Jérôme 
Nury et M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 2 

Mme Sandra Regol et M. Jean-Louis Roumégas. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 3 

M. Erwan Balanant, M. Christophe Blanchet et M. Frantz 
Gumbs. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 28 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel 
Brard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Xavier Lacombe, M. Thomas 
Lam, Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Jean 

Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Contre : 1 

M. Matthieu Bloch. 

Abstention : 2 

M. Alexandre Allegret-Pilot et M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Belkhir Belhaddad. 

Scrutin public no 1217 

sur le sous-amendement no 49 de M. Rancoule à l’amendement no 18 de 
M. Cernon à l’article 1er de la proposition de loi visant à valoriser la 
réserve communale de sécurité civile (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 110 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 39 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 36 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Edwige Diaz, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 10 

M. Hervé Berville, M. Florent Boudié, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, M. Jean-Luc Fugit, M. Christophe 
Marion, Mme Laure Miller, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 1 

Mme Ersilia Soudais. 
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Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 16 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, M. Inaki 
Echaniz, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Sophie Pantel, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, M. Hervé 
Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 7 

M. Xavier Breton, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon, M. Jérôme 
Nury et M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Abstention : 2 

Mme Sandra Regol et M. Jean-Louis Roumégas. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 7 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau, 
M. Frantz Gumbs, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott et 
Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 28 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel 
Brard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Xavier Lacombe, M. Thomas 
Lam, Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Jean 
Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

M. Harold Huwart. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Belkhir Belhaddad. 

Scrutin public no 1218 

sur l’article 1er de la proposition de loi visant à valoriser la réserve 
communale de sécurité civile (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 126 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 118 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 36 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Edwige Diaz, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 11 

M. Hervé Berville, M. Florent Boudié, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Christophe Marion, Mme Laure 
Miller, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl 
et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 5 

Mme Mathilde Feld, M. Jérôme Legavre, Mme Murielle 
Lepvraud, M. François Piquemal et Mme Ersilia Soudais. 

Contre : 8 

Mme Ségolène Amiot, M. Sylvain Carrière, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud et Mme Andrée 
Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 16 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, M. Inaki 
Echaniz, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Sophie Pantel, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, M. Hervé 
Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 7 

M. Xavier Breton, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon, M. Jérôme 
Nury et M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 2 
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Mme Sandra Regol et M. Jean-Louis Roumégas. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 7 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau, 
M. Frantz Gumbs, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott et 
Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 28 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel 
Brard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Xavier Lacombe, M. Thomas 
Lam, Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Jean 
Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

M. Harold Huwart. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Pour : 1 

M. Belkhir Belhaddad.      

Scrutin public no 1219 

sur l’amendement no 35 de M. Rancoule après l’article 1er de la 
proposition de loi visant à valoriser la réserve communale de 
sécurité civile (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 112 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 39 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.      

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 36 

M. Christophe Barthès, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 

Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 12 

M. Hervé Berville, M. Florent Boudié, Mme Françoise Buffet, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, Mme Laure Miller, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 16 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre 
Pribetich, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
M. Hervé Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 7 

M. Xavier Breton, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon, M. Jérôme 
Nury et M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Abstention : 1 

Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 7 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau, 
M. Frantz Gumbs, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott et 
Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 27 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel 
Brard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Xavier Lacombe, M. Thomas Lam, Mme Anne 
Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, 
Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Harold Huwart et M. Laurent Mazaury. 
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Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Belkhir Belhaddad.      

Scrutin public no 1220 

sur l’amendement no 32 de Mme Lechanteux après l’article 1er de la 
proposition de loi visant à valoriser la réserve communale de sécurité 
civile (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 106 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 69 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 

L’Assemblée nationale a adopté.     

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 40 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Anthony Boulogne, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, M. Julien Limongi, Mme Christine 
Loir, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 1 

M. Florent Boudié. 

Contre : 12 

M. Hervé Berville, Mme Françoise Buffet, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Mathieu Lefèvre, Mme Laure Miller, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 17 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, M. Emmanuel Grégoire, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, M. Hervé Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 3 

Mme Élisabeth de Maistre, M. Éric Liégeon et M. Nicolas Ray. 

Contre : 3 

M. Xavier Breton, Mme Sylvie Dezarnaud et M. Patrick Hetzel. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Abstention : 2 

Mme Sandra Regol et M. Jean-Louis Roumégas. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Abstention : 7 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau, 
M. Frantz Gumbs, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott et 
Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 21 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François 
Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Xavier 
Roseren, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Contre : 2 

M. Xavier Albertini et M. Xavier Lacombe. 

Abstention : 4 

M. Paul Christophe, M. Jean Moulliere, Mme Naïma Moutchou 
et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

M. Laurent Mazaury. 

Contre : 1 

M. Harold Huwart. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et M. Olivier 
Fayssat. 
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Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Belkhir Belhaddad. 

Scrutin public no 1221 

sur l’amendement no 19 de M. Cernon à l’article 2 de la proposition de 
loi visant à valoriser la réserve communale de sécurité civile 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 118 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 20 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 33 

M. Maxime Amblard, M. Romain Baubry, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Alexandre Dufosset, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Christine Loir, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Lionel Tivoli et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 14 

M. Hervé Berville, M. Florent Boudié, Mme Françoise Buffet, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, M. Michel Lauzzana, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Laure Miller, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl et 
Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 18 

Mme Ségolène Amiot, M. Sylvain Carrière, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, M. François 
Piquemal, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 2 

M. Aurélien Rousseau et M. Hervé Saulignac. 

Abstention : 15 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, M. Emmanuel Grégoire, M. Jacques 

Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, M. Pierre 
Pribetich, M. Christophe Proença, M. Fabrice Roussel et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 6 

M. Xavier Breton, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon et 
M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 2 

Mme Sandra Regol et M. Jean-Louis Roumégas. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 8 

M. Erwan Balanant, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, M. Marc Fesneau, M. Frantz Gumbs, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 28 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel 
Brard, M. Paul Christophe, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Xavier Lacombe, M. Thomas 
Lam, Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Jean 
Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Harold Huwart et M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Abstention : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Contre : 2 

M. Belkhir Belhaddad et Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 1222 

sur l’amendement no 20 de M. Cernon à l’article 2 de la proposition de 
loi visant à valoriser la réserve communale de sécurité civile (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 116 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 21 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 
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Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 34 

M. Maxime Amblard, M. Romain Baubry, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Alexandre Dufosset, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
Mme Christine Loir, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Lisette Pollet, M. Julien 
Rancoule, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Lionel 
Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 14 

M. Hervé Berville, M. Florent Boudié, Mme Françoise Buffet, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, M. Michel Lauzzana, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Laure Miller, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl et 
Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 18 

Mme Ségolène Amiot, M. Sylvain Carrière, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, M. François 
Piquemal, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Abstention : 17 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, M. Emmanuel Grégoire, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, M. Pierre 
Pribetich, M. Christophe Proença, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, M. Hervé Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 6 

M. Xavier Breton, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon et 
M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 2 

Mme Sandra Regol et M. Jean-Louis Roumégas. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 8 

M. Erwan Balanant, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, M. Marc Fesneau, M. Frantz Gumbs, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 1 

Mme Agnès Firmin Le Bodo. 

Contre : 27 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel 
Brard, M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc 
Kervran, M. Xavier Lacombe, M. Thomas Lam, Mme Anne 
Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, 
Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Harold Huwart et M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Abstention : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 2 

M. Alexandre Allegret-Pilot et M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Contre : 2 

M. Belkhir Belhaddad et Mme Stella Dupont. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Agnès Firmin Le Bodo a fait savoir qu’elle avait voulu 
« voter contre ». 

Scrutin public no 1223 

sur l’article 2 de la proposition de loi visant à valoriser la réserve 
communale de sécurité civile (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 138 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 138 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 38 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Anthony Boulogne, M. Eddy Casterman, M. Marc de 
Fleurian, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Alexandre Dufosset, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
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M. Antoine Golliot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
Mme Christine Loir, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Thibaut Monnier, 
Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Lionel Tivoli et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 13 

M. Hervé Berville, M. Florent Boudié, Mme Françoise Buffet, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, M. Michel Lauzzana, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Freddy 
Sertin, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 17 

Mme Ségolène Amiot, M. Sylvain Carrière, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
M. Damien Maudet, Mme Manon Meunier, Mme Sandrine 
Nosbé, M. François Piquemal et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 18 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, M. Emmanuel Grégoire, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, M. Hervé 
Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 6 

M. Xavier Breton, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon et 
M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 2 

Mme Sandra Regol et M. Jean-Louis Roumégas. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 10 

M. Erwan Balanant, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, M. Frantz 
Gumbs, M. Philippe Latombe, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 26 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Sylvain Berrios, M. Jean-Michel Brard, M. Paul 
Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 

M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Xavier Lacombe, 
M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, 
M. Jean Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François 
Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Isabelle Rauch, M. Xavier Roseren, Mme Laetitia 
Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

M. Harold Huwart et M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Pour : 2 

M. Belkhir Belhaddad et Mme Stella Dupont. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Anne Sicard a fait savoir qu’elle avait voulu « voter pour ». 
M. Eddy Casterman n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 1224 

sur l’amendement no 21 (rect.) de M. Cernon après l’article 2 de la 
proposition de loi visant à valoriser la réserve communale de sécurité 
civile (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 133 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 22 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 35 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Anthony Boulogne, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige 
Diaz, M. Alexandre Dufosset, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Christine Loir, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
M. Thibaut Monnier, M. Julien Rancoule, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Lionel 
Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 13 
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M. Hervé Berville, M. Florent Boudié, Mme Françoise Buffet, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, M. Michel Lauzzana, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Freddy 
Sertin, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 18 

Mme Ségolène Amiot, M. Manuel Bompard, M. Sylvain 
Carrière, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Clémence Guetté, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, M. François 
Piquemal et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 17 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre 
Pribetich, M. Christophe Proença, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, M. Hervé Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 6 

M. Xavier Breton, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon et 
M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 3 

Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas et Mme Sabrina 
Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 10 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, 
M. Marc Fesneau, M. Frantz Gumbs, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 26 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Sylvain Berrios, M. Jean-Michel Brard, M. Paul 
Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Xavier Lacombe, 
M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, 
M. Jean Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François 
Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Isabelle Rauch, M. Xavier Roseren, Mme Laetitia 
Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Contre : 1 

M. Belkhir Belhaddad. 

Scrutin public no 1225 

sur l’amendement no 22 de M. Cernon après l’article 2 de la proposition 
de loi visant à valoriser la réserve communale de sécurité civile 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 133 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 21 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 36 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Anthony Boulogne, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige 
Diaz, M. Alexandre Dufosset, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Christine Loir, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
M. Thibaut Monnier, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 13 

M. Hervé Berville, M. Florent Boudié, Mme Françoise Buffet, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, M. Michel Lauzzana, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Freddy 
Sertin, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 17 

Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo Arenas, M. Manuel 
Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Sandrine Nosbé, M. François Piquemal et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 15 
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M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre 
Pribetich, M. Christophe Proença, M. Fabrice Roussel et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 6 

M. Xavier Breton, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon et 
M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 3 

Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas et Mme Sabrina 
Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 10 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, 
M. Marc Fesneau, M. Frantz Gumbs, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 27 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel 
Brard, M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc 
Kervran, M. Xavier Lacombe, M. Thomas Lam, Mme Anne 
Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, 
Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Contre : 2 

M. Belkhir Belhaddad et M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 1226 

sur l’amendement no 44 de M. Dufosset après l’article 2 de la propo-
sition de loi visant à valoriser la réserve communale de sécurité civile 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 113 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 40 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 37 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Anthony Boulogne, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige 
Diaz, M. Alexandre Dufosset, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Christine Loir, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
M. Thibaut Monnier, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu 
et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 14 

M. Hervé Berville, M. Florent Boudié, Mme Françoise Buffet, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, M. Michel Lauzzana, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Freddy 
Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et 
Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 14 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, M. Fabrice Roussel et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 6 

M. Xavier Breton, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon et 
M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Abstention : 3 

Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas et Mme Sabrina 
Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 9 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, M. Frantz 
Gumbs, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott et Mme Sabine 
Thillaye. 
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Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 28 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel 
Brard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Xavier Lacombe, M. Thomas 
Lam, Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Jean 
Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Contre : 2 

M. Belkhir Belhaddad et M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 1227 

sur l’article 2 bis de la proposition de loi visant à valoriser la réserve 
communale de sécurité civile (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 135 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 135 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 38 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Anthony Boulogne, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Alexandre Dufosset, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Christine Loir, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Thibaut 
Monnier, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 14 

M. Hervé Berville, M. Florent Boudié, Mme Françoise Buffet, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, M. Michel Lauzzana, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Freddy 
Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et 
Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 17 

Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo Arenas, M. Manuel 
Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, 
Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Sandrine Nosbé, M. François Piquemal et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 17 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Marietta Karamanli, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
M. Fabrice Roussel, Mme Céline Thiébault-Martinez et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 6 

M. Xavier Breton, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon et 
M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 3 

Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas et Mme Sabrina 
Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 9 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, M. Frantz 
Gumbs, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott et Mme Sabine 
Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 28 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel 
Brard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Xavier Lacombe, M. Thomas 
Lam, Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Jean 
Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 
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Groupe UDR (16) 

Pour : 1 

M. Matthieu Bloch. 

Abstention : 2 

M. Alexandre Allegret-Pilot et M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Pour : 1 

M. Belkhir Belhaddad. 

Scrutin public no 1228 

sur l’article 3 de la proposition de loi visant à valoriser la réserve 
communale de sécurité civile (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 144 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 144 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 39 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Anthony Boulogne, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Alexandre Dufosset, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Christine Loir, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Thibaut 
Monnier, Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 19 

M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, 
Mme Françoise Buffet, M. Vincent Caure, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, M. Michel Lauzzana, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, M. Sylvain 
Maillard, Mme Stéphanie Rist, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Jean Terlier et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 15 

Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo Arenas, M. Manuel 
Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet et 
Mme Sandrine Nosbé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 17 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Marietta Karamanli, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
M. Fabrice Roussel, Mme Céline Thiébault-Martinez et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 6 

M. Xavier Breton, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon et 
M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 5 

M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis 
Roumégas, Mme Sabrina Sebaihi et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 9 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Romain 
Daubié, Mme Marina Ferrari, M. Marc Fesneau, M. Frantz 
Gumbs, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott et Mme Sabine 
Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 28 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Xavier Lacombe, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Jean 
Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Pour : 2 

M. Belkhir Belhaddad et Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 1229 

sur l’article 3 bis de la proposition de loi visant à valoriser la réserve 
communale de sécurité civile (première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 130 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 130 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 36 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Anthony Boulogne, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Alexandre Dufosset, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Christine Loir, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard et M. Antoine 
Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 20 

M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, 
Mme Françoise Buffet, M. Vincent Caure, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, M. Michel Lauzzana, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, M. Sylvain 
Maillard, M. Ludovic Mendes, Mme Stéphanie Rist, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 1 

Mme Murielle Lepvraud. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 17 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Marietta Karamanli, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
M. Fabrice Roussel, Mme Céline Thiébault-Martinez et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 6 

M. Xavier Breton, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon et 
M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 7 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 9 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Romain 
Daubié, Mme Marina Ferrari, M. Marc Fesneau, M. Frantz 
Gumbs, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott et Mme Sabine 
Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 28 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Xavier Lacombe, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Jean 
Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

M. Yannick Favennec-Bécot. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Pour : 2 

M. Belkhir Belhaddad et Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 1230 

sur l’article 4 de la proposition de loi visant à valoriser la réserve 
communale de sécurité civile (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 146 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 146 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 37 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Anthony Boulogne, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Alexandre Dufosset, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Christine Loir, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, M. Julien 
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Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 20 

M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, 
Mme Françoise Buffet, M. Vincent Caure, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, M. Michel Lauzzana, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, M. Sylvain 
Maillard, M. Ludovic Mendes, Mme Stéphanie Rist, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 15 

Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo Arenas, M. Manuel 
Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet et 
Mme Sandrine Nosbé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 17 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Marietta Karamanli, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
M. Fabrice Roussel, Mme Céline Thiébault-Martinez et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 6 

M. Xavier Breton, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon et 
M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 7 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 9 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Romain 
Daubié, Mme Marina Ferrari, M. Marc Fesneau, M. Frantz 
Gumbs, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott et Mme Sabine 
Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 28 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Xavier Lacombe, 

Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Jean 
Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

M. Yannick Favennec-Bécot. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Pour : 2 

M. Belkhir Belhaddad et Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 1231 

sur l’article 4 bis de la proposition de loi visant à valoriser la réserve 
communale de sécurité civile (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 130 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 130 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 37 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Anthony Boulogne, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Alexandre Dufosset, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Christine Loir, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 19 

M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, 
Mme Françoise Buffet, M. Vincent Caure, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, M. Michel Lauzzana, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, M. Ludovic 
Mendes, Mme Stéphanie Rist, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et 
Mme Corinne Vignon. 
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Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 17 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Marietta Karamanli, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
M. Fabrice Roussel, Mme Céline Thiébault-Martinez et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 6 

M. Xavier Breton, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon et 
M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 6 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sabrina Sebaihi et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 10 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, M. Romain Daubié, Mme Marina Ferrari, 
M. Marc Fesneau, M. Frantz Gumbs, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 28 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Xavier Lacombe, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Jean 
Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

M. Yannick Favennec-Bécot. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Pour : 2 

M. Belkhir Belhaddad et Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 1232 

sur l’amendement no 25 de M. Cernon après l’article 4 bis de la 
proposition de loi visant à valoriser la réserve communale de 
sécurité civile (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 95 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 24 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 1 

M. Marc de Fleurian. 

Abstention : 38 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Anthony Boulogne, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Alexandre Dufosset, M. Jonathan Gery, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Christine Loir, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
M. Thibaut Monnier, Mme Lisette Pollet, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 20 

M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, 
Mme Maud Bregeon, Mme Françoise Buffet, M. Vincent 
Caure, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
M. François Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, M. Ludovic Mendes, Mme Stéphanie Rist, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 17 

Mme Ségolène Amiot, M. Manuel Bompard, M. Sylvain 
Carrière, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Clémence Guetté, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Sandrine Nosbé, M. François Piquemal et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 2 
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Mme Chantal Jourdan et Mme Christine Pirès Beaune. 

Contre : 3 

M. Aurélien Rousseau, M. Hervé Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Abstention : 14 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, 
Mme Marietta Karamanli, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, M. Fabrice Roussel et Mme Céline Thiébault- 
Martinez. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 6 

M. Xavier Breton, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon et 
M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 5 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol et Mme Sabrina Sebaihi. 

Abstention : 1 

Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 9 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, Mme Marina Ferrari, M. Marc Fesneau, M. Frantz 
Gumbs, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott et Mme Sabine 
Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 28 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Xavier Lacombe, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Jean 
Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

M. Yannick Favennec-Bécot. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Abstention : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Contre : 3 

M. Belkhir Belhaddad, M. Philippe Bonnecarrère et Mme Stella 
Dupont. 

Scrutin public no 1233 

sur l’amendement no 24 de M. Cernon après l’article 4 bis de la 
proposition de loi visant à valoriser la réserve communale de 
sécurité civile (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 98 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 29 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Abstention : 38 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Alexandre Dufosset, M. Jonathan Gery, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Christine Loir, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Thibaut Monnier, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 21 

M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, 
Mme Maud Bregeon, Mme Françoise Buffet, M. Vincent 
Caure, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
M. François Cormier-Bouligeon, M. Philippe Fait, M. Jean- 
Luc Fugit, M. Sébastien Huyghe, Mme Marie Lebec, 
M. Mathieu Lefèvre, M. Ludovic Mendes, Mme Stéphanie 
Rist, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et Mme Corinne 
Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 17 

Mme Ségolène Amiot, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien 
Maudet, M. François Piquemal et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 3 

Mme Chantal Jourdan, M. Aurélien Rousseau et M. Hervé 
Saulignac. 

Abstention : 14 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, 
Mme Marietta Karamanli, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 

26 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 3 AVRIL 2025 



Pantel, M. Marc Pena, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, M. Fabrice Roussel et Mme Céline Thiébault- 
Martinez. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 6 

M. Xavier Breton, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon et 
M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 7 

Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Damien Girard, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol et Mme Sabrina Sebaihi. 

Abstention : 1 

Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 10 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, M. Romain Daubié, Mme Marina Ferrari, 
M. Marc Fesneau, M. Frantz Gumbs, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 29 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Xavier Lacombe, 
M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, 
M. Jean Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François 
Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Isabelle Rauch, M. Xavier Roseren, Mme Laetitia 
Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Abstention : 1 

M. Yannick Favennec-Bécot. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Elsa Faucillon et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Abstention : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Contre : 3 

M. Belkhir Belhaddad, M. Philippe Bonnecarrère et Mme Stella 
Dupont. 

Scrutin public no 1234 

sur l’ensemble de la proposition de loi visant à valoriser la réserve 
communale de sécurité civile (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 168 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 168 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 43 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Thierry 
Frappé, M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Thibaut Monnier, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 25 

M. Gabriel Attal, M. Hervé Berville, M. Florent Boudié, 
Mme Maud Bregeon, Mme Françoise Buffet, Mme Céline 
Calvez, M. Vincent Caure, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Philippe Fait, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume 
Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, Mme Marie Lebec, 
M. Mathieu Lefèvre, M. Christophe Marion, M. Ludovic 
Mendes, Mme Sophie Panonacle, Mme Stéphanie Rist, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 17 

Mme Ségolène Amiot, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien 
Maudet, M. François Piquemal et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 19 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, M. Denis Fégné, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Stéphane Hablot, Mme Chantal 
Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre 
Pribetich, M. Christophe Proença, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel et M. Hervé Saulignac. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 5 
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M. Xavier Breton, Mme Élisabeth de Maistre, M. Patrick Hetzel, 
M. Jérôme Nury et M. Nicolas Ray. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 11 

Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien Girard, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis 
Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi 
et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 11 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, M. Romain Daubié, Mme Marina Ferrari, 
M. Marc Fesneau, M. Frantz Gumbs, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel et M. Hubert Ott. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 28 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Xavier Lacombe, 
M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, 
M. Jean Moulliere, Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, M. Jean-François Portarrieu, Mme Marie- 

Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, M. Xavier 
Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut, 
M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

M. Yannick Favennec-Bécot et M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Elsa Faucillon et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Pour : 2 

M. Belkhir Belhaddad et Mme Stella Dupont. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Michel Castellani et M. Guillaume Garot ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter pour ».  
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